
 

 

 

FOIRE AUX QUESTIONS - Concentrations ESGR  

Quelle est la période d’inscription? 

Le formulaire d’inscription sera disponible sur notre site internet du 20 au 30 
novembre 2023. Dans la semaine du 11 décembre, nous allons annoncer les 
candidatures acceptées et ceux sur la liste d’attente pour le PEI. Les parents des 
candidats PEI devront confirmer le choix au plus tard le 19 décembre 2023. Dans 
la semaine du 9 janvier, nous allons annoncer les candidatures acceptées et ceux 
sur la liste d’attente pour les concentrations ESGR. Les parents des candidats des 
concentrations devront confirmer le choix au plus tard le 17 janvier 2024. Nous 
validerons la place de votre enfant au mois de mars 2024.  

Que dois-je fournir pour la demande d’admission? 

Vous devez remplir le formulaire d’inscription qui est disponible sur le site de 
l’école secondaire Grande-Rivière sous l’onglet Concentrations.  

Si vous habitez dans le bassin de l’école secondaire Grande-Rivière, votre enfant 
doit uniquement remplir sa demande à l’aide du formulaire.  
Si vous n’habitez pas dans le bassin de l’école secondaire Grande-Rivière, il faut 
faire une demande de changement d’école Demande de choix d’école – Secondaire 

et remplir le formulaire d’admission.  
Si vous habitez à l’extérieur du territoire du CSSPO, il faut faire une demande au 
service de l’organisation scolaire et du transport à l’adresse suivante : 
service.sost@csspo.gouv.qc.ca ou 819-771-4548, poste 864723.  

Les élèves doivent-ils être déjà familiers avec les techniques propres à la 

concentration qu'ils ont sélectionnée? 

Non, car les techniques correspondant à la concentration qu'ils ont choisie leur 
seront présentées progressivement tout au long du programme. Néanmoins, il 
est essentiel qu'ils possèdent une volonté d'apprendre et de se perfectionner 
dans les techniques enseignées. 

 

 

https://www.csspo.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/2022/12/90-20-11-20-03-Demande-choix-decole-Sec2023-24_formulaire.pdf
mailto:service.sost@csspo.gouv.qc.ca


 

 

 

Qu’est-ce que la concentration de mon enfant offre de plus que les autres 

concentrations offertes à l'école? 

Vous pouvez visiter la section des concentrations sur notre site internet pour 
prendre connaissance des différences entre les concentrations.  

Est-ce que j’ai des achats spécifiques à faire? 

Selon la concentration que vous avez choisie, vous recevrez, au début du mois de 
juillet, le cahier de la rentrée scolaire qui listera le matériel à acheter. 

Est-ce qu’il y a des frais reliés à la concentration?  
Oui, ces frais sont utilisés pour le matériel et les sorties éducatives, mais le MEQ 
accordera une aide financière aux jeunes qui se retrouvent dans un programme 
pédagogique particulier, qu’on appelle « concentration » à ESGR. Les frais 
d’inscription pour l’ensemble des concentrations seront donc couverts par cette 
subvention.  

Étant donné que les frais au PEI sont plus élevés, les parents devront couvrir la 
différence entre le montant de la subvention et celui de l’inscription.  
Quels critères mon enfant doit-il respecter pour rester en concentration tout 

au long de ses études? 

Pour l'année scolaire 2024-2025, tous les élèves du premier cycle, c'est-à-dire ceux 
de première et de deuxième secondaire, peuvent opter pour une concentration 
selon leurs préférences. La question de quitter la concentration choisie ne se pose 
plus. Cependant, les normes de promotion demeurent en vigueur pour le passage 
d'un niveau à l'autre. 

Dois-je déjà jouer d’un instrument pour m’inscrire en concentration 
musique? 

Non, car la méthode d’enseignement utilisée permet à tous les élèves et musiciens 
de progresser ensemble.  

De quelle façon le choix d’instruments est-il fait en première secondaire? 

À la suite de l’acceptation en concentration musique, un enseignant 
communiquera avec vous pour vous donner la procédure et les options pour le 
choix d’instruments qui sera finalisé lors des premiers jours de classe.  



 

 

 

Est-ce qu’il y a un examen d’admission pour le Programme d’éducation 
intermédiaire (PEI) 

Il n’y a aucun examen d’admission. 
Quels sont les critères nécessaires pour faire une demande d’admission au 

PEI? 

Les bulletins de la fin de la 5e année et celui de la 1re étape de la 6e année doivent 
être exempts d’échec, et ce pour chacune des matières (résultats de 60% et plus) 

La sélection des candidats au Programme d’éducation intermédiaire s’effectue 
uniquement selon l’analyse des bulletins de la 5e et 6e année. 
Quels sont les critères de sélection pour les autres concentrations? 

L'accès aux concentrations dépend principalement du choix indiqué par l'élève 
dans le formulaire lors de la période d'inscription. La sélection se fait de manière 
aléatoire, d'où l'importance pour l'élève d'exprimer ses préférences en fonction de 
ses priorités, en faisant les trois choix requis dans le formulaire.  

Combien de groupes y aura-t-il dans les concentrations? 

La mise en place d'une concentration sera en fonction du nombre d'inscrits. Pour 
qu'une concentration soit lancée, il est nécessaire d'avoir un minimum de 25 élèves. 
Chaque groupe est constitué de 25 à 28 élèves. 

Est-ce que mon enfant peut changer de concentration durant son parcours 

scolaire? 

Un seul changement est permis durant le premier cycle. Aucun changement n'est 
autorisé pendant le deuxième cycle. Un seul changement est possible durant tout 
le parcours scolaire de l'élève, si place il y a.  

Est-ce que mon enfant peut s’inscrire à ESGR s’il n’est pas dans le bassin de 
celle-ci? 

Vous devez remplir le formulaire Demande de choix d’école – Secondaire. 

Le formulaire doit être remis à l’école fréquentée par l’élève.  
Les demandes reçues entre le 14 et le 17 mars 2024 seront traitées à la fin du mois 
de mars 2024. Les demandes reçues entre le 14 et 17 mars 2024 et qui n’ont pas 

https://www.csspo.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/2022/12/90-20-11-20-03-Demande-choix-decole-Sec2023-24_formulaire.pdf


 

 

 

été retenues ainsi que les demandes reçues après le 17 mars 2024 seront traitées 
au mois d’août 2024. (Les dates sont sujettes à changement lorsqu’elles auront été mises à jour 
par le CSSPO.) 

Est-ce que le plan d’intervention de mon enfant sera transféré à son école 
secondaire? 

Tous les plans d’intervention sont transférés avant le début de la rentrée scolaire, 
seulement si vous habitez sur le territoire du CSSPO.  

Est-ce que mon enfant bénéficiera du transport scolaire? 

L’enfant admissible au transport est celui qui réside dans le bassin de ESGR. Pour 
plus d’informations, veuillez vous référer aux règles d’organisation du transport 
scolaire (30-20-50).  

Qui sont les différents intervenants à l’école Grande-Rivière ? 

• Enseignants 

• Orthopédagogues 

• Techniciennes en éducation spécialisée 

• Technicienne en travail social 

• Techniciens en loisir 

• Animateur à la vie spirituelle et communautaire 

• Animateur à la vie étudiante 

• Conseillère en orientation 

• Psychoéducatrice   

Comment fonctionne la rentrée scolaire des élèves de la 1e secondaire? 

Les élèves de la 1re secondaire débutent une journée avant tout le monde afin de 
se familiariser avec leur nouvelle école. 

Quand recevrons-nous l’information sur la rentrée et les effets scolaires à se 
procurer.  

Normalement, vous recevez cette information vers la mi-juillet. 

Comment fonctionne l’horaire au secondaire? 

L’horaire est sur 9 journées et l’élève a 4 périodes de 75 minutes par jour.  Il y a des 
pauses entre 2 cours. 

https://www.csspo.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/2016/01/doc_regle_transport_organisation_30-20-50.pdf
https://www.csspo.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/2016/01/doc_regle_transport_organisation_30-20-50.pdf


 

 

 

Est-ce qu’il y a des récréations? 

Au secondaire, nous n’avons pas de récréation, mais si tu le souhaites, tu peux 
sortir à l'extérieur pendant la pause. 

Que dois-je faire pour faire partie d’une équipe sportive? 

En début d’année, il y aura des camps de sélections auxquels tu pourras t’inscrire. 
 

 

 

 


